Fiche d’information relative à l’accessibilité d’un service soumis à la loi du 8 mars 2023
Fiche synoptique
Le service [nom du service] est soumis à la loi du 8 mars 2023 relative à l’accessibilité des produits et services.
· Type de service : (parmi : service bancaire, e-commerce, livre électronique, service audiovisuel, service de transport, numéro d’urgence)
· Périmètre du service : quelles sont les pages ou écrans concernés.
· Description générale du service : présenter le service en quelques phrases.
· Description des exigences applicables : ex : normes applicables, en l’absence de norme en vigueur, lister les exigences telles que précisées dans l’annexe I de la directive européenne
Fonctionnement du service
· guide d’utilisation
· description des fonctionnalités d’accessibilité, et de la façon de les activer et de les utiliser, si elles existent. 
Exemples de fonctionnalités d'accessibilité : mode contraste renforcé, agrandissement de la taille des caractères, langage simplifié, etc. Décrire les fonctionnalités d’accessibilité proposées. Expliquer comment utiliser les fonctionnalités d’accessibilité. Décrire les composants qui présentent des défauts de compatibilité avec les technologies d’assistance.
État de la conformité
Le présent service [est en totale conformité / n’est pas en conformité] avec [les normes en vigueur].
Préciser « totale conformité » si 100% des exigences sont atteintes, sinon « n’est pas en conformité ». Préciser par rapport à quelles normes l’évaluation a été faite.
Ex : le présent service est en totale conformité avec la norme européenne EN 301 549.
Contenu non accessible
Le contenu visé ci-après n'est pas accessible pour la/les raison(s) suivante(s):
a) non-conformités
[Lister la/les non-conformité(s) du service et/ou décrire quels section(s)/contenu(s)/fonction(s) ne sont pas encore conformes].
b) charge disproportionnée
[Lister la/le/les section(s)/contenu(s)/fonction(s) non accessible(s) pour laquelle/lequel/lesquels l'exemption pour charge disproportionnée, au sens de l'article 16 de la loi du 8 mars 2023. Dans ce cas, il est en outre nécessaire d’informer l’OSAPS pour toute dérogation pour charge disproportionnée].
c) le contenu n'entre pas dans le champ d'application de la loi du 8 mars 2023
[Lister la/le/les section(s)/contenu(s)/fonction(s) non accessible(s) qui n'entre(nt) pas dans le champ d'application de la législation applicable].
[Indiquer les alternatives accessibles si elles existent].
Préparation du présent document 
La présente fiche d’information a été préparée le [date].
Les mentions figurant dans cette fiche d’information sont exactes et fondées sur une évaluation effective de la conformité du présent service avec les exigences fixées dans le [les normes en vigueur], telle que :
a) une auto-évaluation réalisée par [Nom de l'opérateur économique]
b) une évaluation réalisée par un tiers : [Nom du tiers]
[Le dernier réexamen de la fiche d’information a eu lieu le [insérer la date]].
Retour d'information et coordonnées de contact
Si vous constatez un défaut d’accessibilité, envoyez-nous un mail à [Veuillez saisir ici l'adresse e-mail du service d'assistance de votre entreprise ou de l'entreprise qui gère votre site web, en particulier celle d'une équipe formée à l'accessibilité, par exemple : accessibilite@entreprise.lu] : décrivez votre problème ainsi que la page concernée.
Procédure permettant d'assurer le respect des dispositions 
Vous avez la possibilité de signaler tout problème d’accessibilité auprès de l’OSAPS, l’Office de la Surveillance de l’Accessibilité des Produits et services du Luxembourg.

